
86, avenue Cronstadt  
40000 MONT DE MARSAN  
Tél. 05.58.75.02.51 
contact@alpad40.fr 
www.alpad40.fr  

À Mont de Marsan, le 5 janvier 2024 

 

Cher.e Collègue, 

 

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année ! 2023 s’est terminé il y a quelques 
jours, c’est donc l’heure du bilan à la fois dans nos fermes et pour l’Alpad.  

De grands projets ont égayé cette année ! Nous pouvons citer l’embauche, en septembre, de 
Marion Deffez qui va pouvoir nous accompagner dans la transmission de nos fermes et aider des 
jeunes à s’installer. La signature d’un contrat d’apprentissage sur 3 ans pour Henry Cuzacq qui va donc 
poursuivre ses études d’ingénieur au sein de l’association et apporter sa jeunesse et son dynamisme !  

L’accompagnement à la création et au développement de filières prend une place de plus en plus 
importante tant les enjeux de trouver des débouchés rémunérateurs aux cultures de diversification 
sont essentiels. Nous pouvons être fiers du travail que nous mettons en œuvre et des structures que 
nous créons, même si cela fait peur et que cela n’est pas toujours facile !  

En 2023, l’association a réalisé des diagnostics MAEC (Mesures Agro-Environnementale et 
Climatique) permettant à une vingtaine d’adhérents de bénéficier d’aides pour accompagner le 
changement de pratiques. Une grande première ! Nous espérons que d’autres suivront !  

Pour 2024, nous prévoyons de maintenir et d’affirmer la place que nous avons dans les transitions 
agricoles locales et toucher un public plus large pour promouvoir nos pratiques alternatives. C’est 
pourquoi, l’Alpad proposera très prochainement la réalisation du conseil stratégique phytosanitaire 
(CSP) en collectif.  

Tu trouveras davantage d’informations sur ces nombreux projets dans l’article qui paraîtra dans Les 
Informations Agricoles et qui te sera envoyé dans les prochains jours par mail.  

Comme tu le sais, l’Alpad fonctionne par groupes thématiques avec des listes mails ou whatsapp 
et des réunions dédiées. Actuellement, les principaux sont : 

➢ Autonomie semencière : sélection, multiplication de semences paysannes et fermières 

➢ Agriculture de conservation/régénération des sols, couverts végétaux et TCS  
➢ Diversification culturale : colza, tournesol, haricot, sarrasin, millet… 
➢ Farine : accompagnement à la création d’une filière territoriale 
➢ Chanvre : accompagnement à la création d’une filière territoriale 
➢ PTD : échanges entre éleveurs pâturant et pratiquant le pâturage tournant dynamique 

➢ IT : accompagnement à la transmission de fermes et à l’installation de nouveaux paysans 
 

Merci d’indiquer aux animateurs dans quels groupes tu souhaites t’inscrire, si ce n’est pas déjà fait.  

N’hésite pas à les contacter pour en créer de nouveaux ! Viens avec tes idées, tu trouveras des 
collègues. Déjà plusieurs rendez-vous sont prévus. N’hésite pas à proposer à tes voisins de rejoindre 
l’association ou de venir découvrir nos actions lors d’une journée que l’on organise : 

❖ Tour de plaine : couverts végétaux & semis direct le 9/02 à 14h à Carcen Ponçon 

❖ Formations : Maîtriser la culture du lin et du pois chiche le 19/01 ; Transmettre sa ferme à 
partir du 24/01 ; Réduire ses GES et vendre ses crédits carbone le 23/01 et le 5/02 ; 
Tournesol&Colza : piloter la fertilisation le 12/03 ; Cultiver du chanvre ; Cultiver du 
miscanthus et bien d’autres à venir ! Inscriptions & infos sur le site de l’Alpad. 

 
Pour fonctionner, l’Alpad bénéficie du soutien financier de partenaires (département, région, draaf, 

agence de l’eau…) MAIS également de la participation de ses adhérents. L’adhésion se maintient 

toujours à 20 euros. Pour régler, tu as plusieurs options : 

http://www.alpad40.fr/


 

• Par espèce ou chèque à l’ordre de l’Alpad, accompagné du coupon réponse 
• Par virement, en stipulant ton nom et ton prénom. Le RIB est en bas de page.  

 
En cotisant, tu bénéficies : 

- De la lettre de l’agriculture durable (6,5€) envoyé 4 fois par an 
- Du bulletin de la biodiversité en Nouvelle-Aquitaine envoyé 2 fois par an (7€) 
- De cotations quasi-mensuelle 
- De l’accès aux formations gratuitement (pas de supplément à payer grâce à tes fonds de formation 

Vivéa, qui te permettent en plus d’accéder à environ 400€ de crédit d’impôt) 
- D’une adhésion systématique aux autres réseaux auxquels adhère l’Alpad : le réseau CIVAM 

national et régional, le réseau semences paysannes et le réseau In’PACT.  
- Et tu permets à l’association de développer plein de projets ! 

 
 
 
En soutenant l’association, tu montres que d’autres voies sont possibles ! Merci encore ou d’avance 
pour ton soutien !  

 
Restant à ta disposition pour plus d’informations, reçois, cher.e  collègue, mes cordiales salutations. 
 

Le président, 
Eric LABASTE 

 
PS : L’Alpad a investi dans un nouveau logiciel de facturation. Vous recevrez donc par mail la 

facture pour l’adhésion.  
 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’adhésion à l’ALPAD - Année 2024 
 

Nom :                                           Prénom :    

Adresse : ………………………………………………… …………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Commune : 

Portable :                                              Mail :  

Groupes : 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

RIB :  


